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Fig. 25  Impact supplémentaire attendu de la crise économique

Chart 21 – Impact of economic downturn on retirement ages
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reprendre le travail
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Notre enquête montre clairement 
que l’épargne retraite a mieux résisté 
en Asie où un nombre plus faible de 
personnes a réduit ses cotisations 
de retraite pendant la crise. De fait, 
dans beaucoup de pays asiatiques, 
où l’épargne à long terme est 
solidement établie, le nombre de 
familles ayant cessé d’épargner  
pour leur retraite est plus faible – 
Japon (seulement 2 %), Corée 
(8 %), Singapour (8 %), Hong Kong 
(11 %) – qu’en Amérique du nord et 
en Amérique latine - Mexique (24 %), 
Brésil (16 %), Canada (14 %) et Etats-
Unis (13 %). 

Au Moyen Orient, 6 % des 
personnes interrogées dans les 
Emirats Arables Unis et seulement 
4 % des familles en Arabie Saoudite 
ont cessé d’épargner pour leur 
retraite. Toutefois, cette situation est 
liée au fait qu’au départ, l’épargne 
retraite est moins répandue. 

Il semble clair que les familles 
d’Amérique du nord et d’Amérique 
latine, et dans une moindre mesure 
d’Europe, nécessitent un soutien 
accru pour maintenir leur épargne 
retraite à l’heure actuelle. De fait, 
ces familles sont celles qui sont les 
plus favorables aux mesures visant 
à encourager l’épargne à travers 
des réductions d’impôt. Tous ces 
éléments mettent en évidence le 
rôle important des pouvoirs publics 
en tant que facilitateurs, et le soutien 
qu’ils doivent apporter à l’épargne 
des familles dans le climat actuel.

Chute de la valorisation des fonds
Il n’est guère surprenant de voir 
certaines personnes décider de 
reculer l’âge de leur départ à la 
retraite aux Etats-Unis et à Singapour 
compte tenu de l’exposition 
plus grande de ces deux pays 
aux produits d’épargne retraite 
individuelle à cotisations définies. 
Dans ces deux pays, les familles sont 
plus conscientes du fait qu’une chute 
de la valorisation de l’actif de leurs 
plans de retraite individuels réduira 
leurs revenus au moment de la 
retraite, ce qui implique la nécessité 
de travailler plus longtemps et 
d’épargner davantage. Un rapport 
publié récemment par l’OCDE révèle 
que l’actif des plans de retraite privés 
représentait environ 111,0 % du PIB 
des pays de l’OCDE en 2007 23. En 
octobre 2008, la valorisation totale 
de l’actif des plans de retraite des 
pays de l’OCDE avait chuté jusqu’à 
environ 23 000 milliards USD, soit 90 
% du PIB 24. Or, cette perte ne se 
répartit pas de manière homogène 
au niveau mondial, elle provient 
pour l’essentiel de la chute de la 
valorisation de l’actif des plans de 
retraite des fonds de pension aux 
Etats-Unis, qui représentent plus de 
la moitié de l’actif total des fonds 
de pension des pays de l’OCDE 
et qui ont enregistré la deuxième 
performance la plus mauvaise en 
matière d’investissement. 

Au-delà de ces chiffres globaux, il 
importe d’analyser les individus par 
tranche d’âge et en fonction de leur 
approche à l’allocation d’actifs pour 
savoir comment elles affrontent la 
tourmente actuelle. Les individus 
« à risque » sont ceux qui sont les 
plus proches de l’âge de la retraite et 
pour lesquels une chute importante 

de la valorisation des actifs à l’heure 
actuelle est susceptible de se 
traduire par des pertes irréversibles 
de revenus s’ils avaient entrepris 
d’étudier quelle pourrait être la 
meilleure utilisation de leur épargne 
retraite pour acquérir une rente. 
Une des principales conclusions 
auxquelles nous aboutissons dans 
le présent rapport est qu’il est 
nécessaire de favoriser l’accès au 
conseil. Compte tenu du climat 
actuel de volatilité et d’incertitudes, 
l’accès au conseil est réellement 
indispensable pour effectuer la 
planification au moment du départ à 
la retraite et l’acquisition d’une rente. 

Dans le cas des régimes de retraite 
obligatoires à cotisations définies, 
avec lesquels certaines personnes 
pourraient afficher une exposition 
excessive, l’impact devrait être 
relativement limité dans la mesure 
où ces systèmes sont encore assez 
jeunes. Le Mexique a introduit ce 
régime seulement en 1997, et Hong 
Kong plus tard encore, en 2002. De 
fait, compte tenu de la jeunesse de 
ces régimes, ils comptent un nombre 
relativement limité d’épargnants 
âgés. Les fonds d’investissements 
par défaut contenus dans ces 
régimes pourraient également 
garantir la protection des travailleurs 
les plus âgés contre une exposition 
excessive à des classes d’actifs 
volatiles ou risquées. De fait, 
grâce notamment aux restrictions 
imposées au Mexique en matière 
d’investissement, 82 % des actifs du 
fonds de pension local sont placés 
en emprunts d’Etat 25. Cela nous 
amène à la question importante de 
l’allocation des actifs.

.

Il semble clair que les familles d’Amérique du nord et d’Amérique latine, 
et dans une moindre mesure d’Europe, nécessitent un soutien accru 
pour maintenir leur épargne retraite à l’heure actuelle.

23. Perspectives de l’OCDE sur les pensions privées (2008)
24. Perspectives de l’OCDE sur les pensions privées 12 février 2009
25. International Organisation of Pension Supervisors, site Internet, 2009
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Fig. 27  Proportion de personnes ayant déjà cessé d’épargner
 pour la retraite en raison de la crise

Chart 22 – Household priorities through the downturn

Réduire le niveau d'endettement immobilier 
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Cesser complètement d'épargner pour la retraite
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Accroître l'épargne retraite
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Chart 23 – Percentage of people who have stopped saving into 
pension because of the downturn
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Fig. 26  Priorités des ménages pendant l’année à venir
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Allocation d’actifs
Après avoir bénéficié pendant 
des années d’une conjoncture 
économique favorable et 
relativement peu risquée, les années 
2008 et 2009 nous ramènent aux 
dures réalités. 

Il importe de souligner que l’impact 
de la crise économique ne peut pas 
être mesuré sur la base des revenus 
d’investissement d’une seule année. 
Si l’on examine le taux de rendement 
au cours des 15 dernières années, 
on obtient un message beaucoup 
plus positif, avec un rendement réel 

annuel supérieur à 6 % aussi bien 
au Royaume-Uni qu’aux Etats-Unis 
26. Toutefois, la situation actuelle se 
distingue des crises précédentes sur 
les marchés actions dans la mesure 
où les familles sont également 
confrontées à une contraction 
majeure de l’offre de crédit, ce 
qui pourrait aggraver la durée et la 
gravité de la crise, amplifiant son 
impact sur les familles.

Compte tenu de la gravité de cette 
crise économique, non seulement 
les familles et entreprises ont 
réduit le montant de leurs épargne 

à long terme, mais elles ont 
également changé la manière 
dont elles épargnent. Toutefois, le 
repositionnement attendu vers les 
actifs peu risqués (obligations et 
monétaire) au détriment des actifs 
plus risqués (actions) n’a pas été très 
prononcé chez les familles. On a bien 
assisté à un certain rééquilibrage 
de l’appétit pour le risque des 
actions vers le monétaire, mais ce 
phénomène paraît marginal.

. 

On a bien assisté à un certain rééquilibrage de l’appétit pour le risque 
des actions vers le monétaire, mais ce phénomène paraît marginal.

26. Lettre d’information de l’OCDE, Pension Markets in Focus –5ème édition – décembre 2008, p. 4

50 L’Avenir des retraites Il est temps de se préparer  Partie 4



L’indice de prise de risque des 
ménages montre le solde net des 
arbitrages des ménages entre 
les placements en actions et les 
placements en monétaire. Plus le 
score est négatif, moins les familles 
du pays concerné ont réduit leur 
exposition au risque. À l’inverse, 
plus le score est positif, plus elles 
ont accru leur exposition au risque. 
Cet indice semble assez stable, mais 
il masque d’importantes variations 
dans le comportement des ménages 
en matière d’investissement dans 
chaque pays. Ce phénomène 
est particulièrement observable 
en Amérique latine où de fortes 
augmentations des investissements 
en actions par certains ménages  
(en hausse de 16 % au Mexique et 
de 15 % au Brésil) ont été annulés 
par les arbitrages effectués par 
un nombre plus important encore 
de ménages des actions vers le 
monétaire (en hausse de 16 % au 
Mexique et de 15 % au Brésil). 

Globalement, l’attitude des ménages 
en matière d’investissement est 
marquée par une augmentation 
seulement légère de l’aversion au 
risque. Seuls les Emirats Arabes Unis 
ont accru leur exposition au risque, 
tandis que le Mexique, le Brésil et le 
Japon sont restés neutres sur les 12 
derniers mois. Le reste du monde 
a réduit son exposition au risque. 
Toutefois, si l’on met en rapport ce 
phénomène avec le rééquilibrage 
plus significatif entre les classes 
d’actifs effectué par les investisseurs 
institutionnels et professionnels, la 
question se pose de savoir si les 
ménages ne réagissent pas avec 
trop de lenteur aux événements, ce 
qui comporte le danger d’entretenir 
un degré trop élevé de risque ou de 
prudence dans leurs placements.

Au niveau des ménages, il ne fait pas 
de doute que les familles – de même 
que beaucoup de gestionnaires 
de fonds de pension – hésitent 

de plus en plus à placer leurs 
fonds dans des placements à haut 
risque dans le contexte actuel. De 
même, ils semblent très réticents 
à investir en dehors de leur marché 
national. Ces sentiments n’ont rien 
d’anormal, mais cette évolution est 
susceptible d’accroître de manière 
disproportionnée les options à faible 
risque et à faible rendement dans 
les placements des ménages ce 
qui, à long terme, pourrait grever 
davantage leur patrimoine en 
privant leurs investissements de 
rendements potentiellement plus 
élevés. De même, une concentration 
excessive sur un marché national 
a beaucoup de chances de se 
traduire par un degré excessif de 
concentration du risque. Tous ces 
éléments plaident fortement en 
faveur d’un accès élargi au conseil 
en matière d’investissement afin 
d’aider les familles à trouver le bon 
équilibre à l’heure où les marchés 
sont particulièrement volatiles.

Chart 24 – Household risk indexa
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Fig. 28  Indice de prise de risque des ménages
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Une responsabilité accrue pour les individus
Le présent rapport montre clairement qu’il ne faut 
pas reporter les initiatives pour sa retraite. Compte 
tenu de l’évolution démographique de très grande 
ampleur à laquelle on assiste actuellement et de la 
nécessité de réformer les retraites, la responsabilité 
de prendre les dispositions nécessaires pour assurer 
les retraites reviendra en grande partie aux individus. 
Cette évolution, conjuguée à la réduction des charges 
sociales et à la transition depuis les régimes à prestations 
définies indexées sur le salaire final vers des régimes à 
cotisations définies, impliquent que l’Etat et l’employeur 
conserveront un rôle important en favorisant ce 
processus, mais cesseront de jouer leur rôle traditionnel 
de fournisseur de pensions de retraite. 

Un déficit de préparation croissant
L’avenir des retraites met en évidence le rôle de l’individu 
et de la responsabilité individuelle. Les résultats de notre 
enquête montrent clairement le manque de préparation 
des familles à travers le monde face à leurs nouvelles 
responsabilités. Par conséquent, les familles manquent 
d’efficacité pour assumer ces responsabilités, ce qui se 
traduit dans les faits par un déficit majeur de préparation 
dans l’ensemble des pays étudiés dans notre enquête, 
entraînant des carences dans les dispositions prises par 
les familles pour la retraite. 

Il convient de se focaliser davantage sur la 
préparation à long terme 
L’utilité de certains produits tels que l’assurance IARD 
et les dépôts bancaires en espèces est bien comprise, 
et les besoins des familles sont correctement assumés 
à cet égard. Toutefois, les besoins en termes de retraite 
(prévoir un filet de sécurité à long terme) parallèlement 
aux besoins en assurance vie (prévoir un filet de 
sécurité à moyen terme) sont moins bien compris. Les 
consommateurs sont simplement moins bien formés 
ou sensibilisés pour comprendre ces besoins ou pour 
y répondre. Compte tenu des risques supplémentaires 
à long terme qui incombent désormais aux familles, il 
importe qu’elles soient encouragées à comprendre ces 
risques et à les gérer efficacement. Les femmes et les 
personnes jeunes (âgées de 30 à 40 ans), les groupes 
les plus exposés, doivent accorder plus d’importance à la 
planification de leurs finances à long terme. 

Les familles doivent être soutenues par des 
incitations et du conseil 
L’accumulation du crédit à la consommation montre 
que, jusque récemment, beaucoup de familles se sont 
focalisées sur les finances à court terme. A présent, il se 
peut que ce phénomène conduise les consommateurs à 
donner la priorité au remboursement de leurs emprunts, 
reléguant l’épargne au second rang. En vue de réduire 
le risque d’impréparation des familles, il est nécessaire 
de les encourager à reprendre une réflexion à long 
terme et de les inciter à épargner pour le long terme. 
Ce déséquilibre dans les finances des ménages est 
lié en partie à des lacunes dans l’accès à l’éducation 
et au conseil. A l’évidence, les familles ont besoin 
de mieux comprendre les nouvelles responsabilités 
qui leur incombent, notamment pour prendre des 
décisions complexes d’allocation d’actifs et de supports 
d’investissement à long terme.

Conclusions
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Programmes visant à améliorer la compréhension 
des questions financières  
Les pouvoirs publics ont un rôle clé dans la mise en place 
de programmes visant à promouvoir la compréhension 
des questions financières. Ces programmes pourraient 
assurément incorporer des canaux formels tels que les 
écoles et les universités, ou des formations sur le lieu 
de travail. Ils pourraient également employer des canaux 
informels. De fait, notre enquête met en évidence le rôle 
important joué par la famille dans l’éducation des jeunes 
dans certaines sociétés. Si les parents doivent contribuer 
à la formation sur les questions financières, alors il ne fait 
pas de doute qu’il convient d’améliorer leur capacité à le 
faire.

Un meilleur accès à une gamme diversifiée de 
produits financiers pour répondre aux besoins à 
long terme 
Les familles ont également besoin de mieux comprendre 
comment assumer ces responsabilités. Dans certains 
pays, une telle démarche conduira à améliorer l’accès 
aux produits financiers. Dans la plupart des pays, les 
pouvoirs publics et les fournisseurs de produits financiers 
se sont focalisés jusqu’à présent sur le développement 
de produits d’épargne pour la « phase d’accumulation ». 
Une des principales initiatives que doivent prendre les 
pouvoirs publics – pour exercer leur rôle de facilitateur – 
consiste à promouvoir un meilleur développement des 
produits d’épargne pour la « phase de décumulation » 
au moment du départ à la retraite. Amener les individus 
à épargner constitue seulement le point de départ. Il 
est également essentiel de prévoir l’étape suivante, qui 
consiste à leur donner les outils pour tirer le meilleur 
parti possible de leur épargne au moment de la retraite. 
Par exemple, le développement des produits d’épargne 
retraite individuelle semble indiquer qu’il est également 
nécessaire d’élargir l’accès aux modes de retraits 
flexibles et aux produits de rente.

La réponse ne peut pas simplement consister à 
promouvoir l’épargne retraite. L’avenir des retraites 
dépendra des démarches individuelles et non pas de 
l’action des institutions. De fait, celles-ci pourraient 
apporter une réponse homogène et standardisée, fondée 
sur une approche rigide de l’épargne retraite. En tout 
état de cause, la réponse des familles sera beaucoup 
plus hétérogène, avec une grande diversité dans les 
processus d’accumulation et de « décumulation » au 
sein de la société dans son ensemble. Les solutions 
apportées doivent respecter cette diversité. Selon la 
méthode d’accumulation des actifs adoptée par chacun, 
une telle démarche devra inévitablement être soutenue 
par des options de décumulation non liées à l’épargne 
retraite telles que le prêt hypothécaire viager, conçue 
pour favoriser l’accès au gisement inexploité que 
constitue le patrimoine immobilier.

Le rôle du secteur des services financiers 
Le secteur des services financiers a un rôle à jouer 
pour favoriser cette compréhension. Les décisions 
attendues des familles et des individus sont complexes, 
et nécessitent le recours à un conseiller. Or, les banques 
et les assureurs offrent non seulement un accès à ces 
produits, mais ils assurent également l’accès au conseil 
financier. Là encore, les résultats de notre enquête 
montrent que la banque est le principal interlocuteur de 
confiance auxquelles les familles ont recours. Il convient 
de promouvoir ce rôle parallèlement aux autres formes de 
conseil dans le but de mettre à disposition des familles 
des éléments qui leurs permettent de prendre les 
décisions de planification financière qui contribuent à la 
réalisation de leur projet de retraite. 
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préparé pour la retraite ?
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La population de précurseurs 
Les résultats de cette cinquième 
édition du rapport de HSBC sur 
l’avenir des retraites se fondent sur 
les réponses de plus de 15 000 
personnes âgées de 30 à 70 ans. 

Il s’agit de personnes résidant 
principalement en milieu urbain, 
souvent plus éduquées et bénéficiant 
davantage d’un accès à Internet. De 
manière générale, ils sont beaucoup 
plus exposés à l’économie de 
service et commencent à adopter 
le comportement et le style de 
vie de leurs homologues des pays 
industrialisés, notamment en ce 
qui concerne la planification de la 
retraite.

Compte tenu de notre population 
cible, cette enquête a pour la 
première fois été menée par le biais 
d’un questionnaire en ligne. 

Ces précurseurs vivent dans des 
pays industrialisés ou dans des 
économies émergentes en Europe, 
en Asie, en Amérique du nord et en 
Amérique latine et au Moyen Orient.

Economies matures et en transition : 
les 15 pays couverts par notre étude 
sur l’avenir des retraites.

Economies industrialisées
Canada
France
Japon
Royaume-Uni
Etats-Unis

Économies émergentes
Brésil 
Chine
Hong Kong
Inde
Corée 
Mexique
Arabie Saoudite
Singapour
Turquie
Emirats Arabes Unis

Annexe 1
Méthodologie de l’enquête
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Les trois piliers des régimes de retraite

Annexe 2
L’évolution des profils de population  
à travers le monde

Système
public

Régimes 
d’entreprise

Régimes
individuels

Systèmes de sécurité sociale 
financés par les prélèvements 
obligatoires. Il s’agit soit de 
systèmes par capitalisation 
(les fonds qui serviront 
à payer les prestations 
sont conservés jusqu’à la 
retraite) soit de système par 
répartition, les prestations 
étant alors financées par les 
prélèvements obligatoires. 
Les prestations ne peuvent 
pas être versées avant que 
l’âge officiel de la retraite soit 
atteint.

Les régimes à prestations 
définies et à cotisations 
définies organisés par 
l’employeur. Ordinairement, 
l’employeur verse un 
abondement sous la forme 
d’un « salaire différé ». 
Dans certains pays, cette 
contribution de l’employeur 
est obligatoire.

Des cotisations 
supplémentaires volontaires 
peuvent être collectées à 
travers le développement 
des régimes à cotisations 
définies. En règle générale, 
ces plans sont assortis 
de certains allègements 
fiscaux sur le montant des 
cotisations. La gestion de 
ces actifs a des implications 
importantes pour les 
cotisants (liées notamment 
au risque d’investissement et 
au risque de longévité).
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Le modèle à trois piliers des régimes de retraite de la Banque mondiale

Pays Système Public Régimes d’entreprise Régimes individuels

Brésil Les réformes de 1988 
ont ébranlé la viabilité 
budgétaire des systèmes par 
répartition. Problèmes du 
déficit de financement mais 
engagé au maintien de la 
protection sociale. Poursuite 
probable des réformes.

Des dispositions ont 
été mises en place 
mais ont généré un 
engouement restreint.

Augmentation 
importante des actifs 
gérés individuellement 
depuis les réformes 
mises en place dans 
les années 1990.

Canada Système de sécurité sociale 
universelle en place, l’âge de 
la retraite étant fixé à 65 ans. 

Régimes professionnels 
à prestations définies, 
à cotisations définies et 
hybrides gérés par des 
négociations collectives 
ou sur une base volontaire. 
Réduction d’impôt sur les 
régimes de retraite agréés.

Bonne popularité 
des plans d’épargne 
individuelle offrant une 
réduction d’impôt sur 
les régimes de retraite 
par capitalisation à 
cotisations définies.

Chine L’actif des plans de retraite 
par répartition a atteint 
300 % du PIB en 2005. 
Une opération majeure 
a été lancée visant à 
promouvoir les régimes 
d’entreprise et individuels. 

Tentative de réduire les 
droits à prestations dans 
le cadre de la baisse des 
coûts mise en œuvre 
avec la réforme des 
entreprises publiques. 

L’introduction des rentes 
d’entreprise (Enterprise 
Annuities) complète la 
transition de la Chine vers 
un système des retraites 
reposant sur trois piliers. 

Les rentes d’entreprise 
bénéficient de réductions 
d’impôt et d’une 
flexibilité au moment 
du départ à la retraite.

France La réforme « Fillon  » a posé 
les jalons d’un système 
par capitalisation. La 
France avait auparavant un 
système par répartition.

Existence d’un système de 
retraites complémentaires 
déjà bien établi pour les 
cadres (AGIRC) et les 
non cadres (ARRCO).

La réforme de 2004 
a créé de nouveaux 
produits destinés 
à favoriser le 
développement de 
régimes de retraite 
individuels. Le PERP 
permet une sortie en 
rente ou en capital.

Hong Kong L’Etat a mis en place un 
système universel d’aide 
sociale pour les personnes 
âgées (Social Security 
Allowance Scheme 
(SSA)) et un régime d’aide 
sociale soumis à des 
conditions de ressources 
(Comprehensive Social 
Security Assistance (CSSA)) 
pour tous les résidents.

Le système de prévoyance 
obligatoire couvre  
25 % de la population.

Il existe des produits 
d’épargne retraite 
à Hong Kong.

Le faible taux d’imposition 
des ménages rend les 
réductions d’impôt 
moins efficaces pour 
encourager l’épargne.

Inde Modèle social fondé 
essentiellement sur un 
système par répartition 
assurant les prestations 
de retraite à 60 ans pour 
les femmes et à 65 ans 
pour les hommes. 

Système mixte à prestations 
et à cotisations définies 
assurant les prestations 
à travers un fonds de 
prévoyance des employés 
qui permet un départ 
en retraite à 58 ans. 
Possibilité d’effectuer des 
versements exceptionnels.

Le nouveau système 
des retraites (NPS) 
voit l’introduction d’un 
système à cotisations 
définies assorti de 
réductions d’impôt 
et d’une flexibilité au 
moment du départ à 
la retraite. A terme, 
doit assurer des 
prestations à 87 % des 
travailleurs indiens.

La réforme réduira la responsabilité des pouvoirs publics pour accroître celle des particuliers
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Pays Système Public Régimes d’entreprise Régimes individuels

Japon Système de retraite par 
répartition (National Pension 
Programme), l’âge de la 
retraite étant fixé à 65 ans.

5 types de régimes de 
retraite professionnels 
volontaires en complément 
du National Pension 
Programme existent 
à l’heure actuelle.

Les GMAB (Guaranteed 
Accumulation Benefits), 
produits garantissant 
le capital à l’échéance, 
existent, et jusqu’à un 
certain montant, les 
primes permettent un 
abattement d’impôt.

Corée Système de retraite 
obligatoire par répartition, 
l’âge de la retraite étant 
fixé à 60 ans, mais il sera 
progressivement porté 
à 65 jusqu’en 2033. Les 
prestations de retraite 
sont proportionnelles 
aux revenus.

Les régimes de retraite 
volontaires individuels 
existent depuis 
1994 en Corée.

Mexique Système d’assurance sociale 
en place jusqu’aux réformes 
de 1997. Depuis cette date, 
les travailleurs affiliés au 
régime sont migrés vers 
des régimes obligatoires.

Comptes individuels 
obligatoires entrés en 
vigueur en 1997. Les 
AFORES permettent 
des cotisations 
supplémentaires sur 
une base volontaire avec 
une réduction d’impôt 
sur les cotisations et les 
produits de placement.

Arabie Saoudite Régime par répartition 
obligatoire, l’âge de la 
retraite étant fixé à 55 ans 
pour les femmes et à de 
60 ans pour les hommes. 
Les prestations de retraite 
sont proportionnelles 
aux revenus.

Singapour L’Etat n’assure aucune 
couverture retraite 
à Singapour. 

Le système de prévoyance 
obligatoire assure une 
couverture à 65 % des 
travailleurs mais les 
taux de remplacement 
sont faibles. Toutefois, 
le taux des cotisations 
a crû au fil du temps.

Il existe des produits 
d’épargne retraite 
à Singapour.

Le faible taux d’imposition 
des ménages rend les 
réductions d’impôt 
moins efficaces pour 
encourager l’épargne.

Turquie Le système repose encore 
fortement sur la sécurité 
sociale qui assure les 
prestations à partir de 
l’âge de 60 ans pour les 
hommes et de 58 pour les 
femmes. Problèmes du 
déficit de financement mais 
engagé au maintien de la 
protection sociale. Poursuite 
probable des réformes.

Quelques éléments 
obligatoires – OYAK, TTK – 
qui réunissent des éléments 
des systèmes à prestations 
et à cotisations définies. 
Certaines possibilités 
d’épargne volontaire avec 
des dispositions des régimes 
à prestations définies/à 
cotisations définies pour 
compléter les prestations 
de la sécurité sociale. 

La Turquie cherche à 
développer les régimes 
individuels sur une base 
volontaire avec des 
réductions d’impôt.
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Pays Système Public Régimes d’entreprise Régimes individuels

Emirats Arabes Unis 
– Abu Dhabi

L’Etat n’assure aucune 
couverture retraite aux 
EAU/Abu Dhabi.

Le régime de retraite 
professionnel a été étendu 
au secteur privé en 2003. 
Les prestations de retraite 
sont assurées à 55 ans 
pour les femmes et à 60 
ans pour les hommes.

Royaume-Uni Système public complexe 
à deux niveaux assurant 
les prestations de retraite 
à partir de l’âge de 60 ans 
pour les femmes et de 65 
ans pour les hommes. Le 
financement est assuré par 
un système par répartition. 

Coexistence d’un régime à 
prestations définies et d’un 
régime à cotisations définies. 
Il s’agit en grande partie d’un 
régime par capitalisation 
offrant des réductions 
d’impôt. Les engagements 
du régime public par 
répartition représentent 
plus de 50 % du PIB. 

Régimes de retraite 
individuels introduits 
en 1988, et nouvelles 
réformes créant les 
Stakeholder Pension 
pour élargir l’offre. Les 
Personal Accounts, 
deviendront obligatoires 
à partir de 2012. 

Etats-Unis Système de couverture 
sociale limité soumis à des 
conditions de ressources, 
apportant une couverture 
aux personnes à bas revenu. 

Coexistence d’un régime 
à prestations définies et 
d’un régime à cotisations 
définies. Il s’agit en grande 
partie d’un régime par 
capitalisation offrant des 
réductions d’impôt. Les 
plans d’épargne salariale 
tels que le 401(K) sont 
solidement établis. 

Les produits offrant 
des avantages fiscaux, 
tels que les Compte 
individuel d’épargne 
retraite (IRA), assurent 
déjà une large couverture. 
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Envisagez-vous de repousser 
votre départ à la retraite en raison 
de la crise économique?





HSBC Insurance

HSBC Insurance offre des polices d’assurance 
dans plus de 40 pays et territoires à la clientèle 
de particuliers et d’entreprises, aux clients 
institutionnels et aux clients de la banque privée. 
Les produits et les services de HSBC Insurance 
sont adaptés à la diversité des besoins de notre 
clientèle au niveau mondial : assurance vie, 
assurance IARD, risque d’entreprise et épargne 
retraite. 
www.hsbc.com/insurance

Cicero Consulting

Cicero Consulting a conçu l’enquête, 
analysé ses résultats et rédigé la présente 
étude. Mark Twigg en est l’auteur, et Chris 
Jackson, le responsable de la recherche. 

La défense d’une vision de politique publique 
particulière (advocacy) étayée par la recherche 
est une composante centrale des programmes 
politiques les plus efficaces. Cicero est 
spécialisé dans la conception et la mise en 
œuvre de rapports récompensés en politique 
publique, qui viennent en complément de 
l’engagement des média et des décideurs et 
permettent à ses clients de développer des 
arguments solides, convaincants et éprouvés.

Cicero utilise une gamme étendue de méthodes 
de recherche, notamment les sondages, 
les groupes cibles et l’évaluation sectorielle 
comparative. 
www.cicero-europe.com

Le programme sur l’Avenir 
de la retraite

Le programme sur l’Avenir de la retraite 
est une initiative essentielle, plaçant HSBC 
Insurance en position de leader sur le marché 
de plus en plus important de la retraite. Pour 
sa cinquième édition, ce programme a placé 
HSBC Insurance à l’avant-garde du « leadership 
en matière de réflexion » sur la retraite.

Les résultats de cette enquête sont essentiels 
pour permettre à HSBC de satisfaire les besoins 
de ses 128 millions de clients dans le monde. 
Ce programme permet à HSBC de continuer à 
produire des solutions financières innovantes, 
répondant aux besoins et aux aspirations 
spécifiques de chacun, homme ou femme, 
quel que soit sa tranche d’âge, partout où 
nous sommes présents sur cette planète.

L’Avenir de la retraite 2008
Investir pour le futur  analysait les données 
collectées auprès de plus de 21 000 personnes 
dans 25 pays et territoires à travers le monde, 
afin de déterminer comment les personnes 
préparaient leur retraite, qui apparaît désormais 
comme la « seconde moitié de leur vie ».

L’Avenir de la retraite 2007
La nouvelle génération senior a été publiée au 
niveau mondial le 22 mai 2007. Cette troisième 
publication annuelle a été effectuée auprès de 
21 000 personnes âgées de 40 à 79 ans, dans 21 
pays et territoires. Ce rapport s’inscrivait au sein 
du premier programme mondial de recherche 
analysant les attitudes vis-à-vis de l’automne 
de la vie, du vieillissement et de la retraite.

L’Avenir de la retraite 2006
Les attentes des populations a été publiée 
au niveau mondial en avril 2006. Cette étude 
reste la première enquête individuelle mondiale 
sur les attitudes face au vieillissement, à la 
longévité et à la retraite. Elle a été réalisée 
auprès de 21 329 particuliers et 6 018 
employeurs du secteur privé dans 20 pays 
et territoires sur les cinq continents. 

L’Avenir de la retraite 2005
Le premier rapport sur l’Avenir de la retraite, 
commissionné et effectué entre septembre 
et octobre 2004, a analysé les attitudes et les 
approches de la retraite à travers le monde.

Disponible sur le site  
www.hsbc.com/retirement
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